
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX - TRAVAIL - PATRIE 

DECRET N° DU 

porta nt promotion à titre exception nel dans ! 'Ord re de la Va leu r. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

VU la Constitution ; 

VU la Loi n ° 2019/007 du  25 avril 20 19 portant Rég ime des Ord res Nationaux ; 

D E C R E TE: 

Article 1er : Son Excellence ANINDVA BANERJEE, Haut-Commissaire de l ' Inde au 
Cameroun,  arrivé en  fi n de séjour, est à compter du  29 novem bre 2023, élevé à la 
Dignité de Grand Officier de l'Ordre de la Valeur, à titre exception nel. 

Article 2 : Le Gra n d  Cha ncelier des Ord res Nationa ux est cha rg é  de l'exécution du  
présent décret qu i sera en reg istré, pu is pu blié a u  Journal Officiel en fra n ça is  et en 
a n gla is .  
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